
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 1595 bis du Code Général des Impôts,

VU la sous-section 2, de la section 2 du chapitre III du titre III du livre 1er du code
du tourisme,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse

SUR avis de la Commission des Finances

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

CONSTATE que  le  total  du  Fonds  Départemental  de  Péréquation  de  la  Taxe
Additionnelle aux Droits d’Enregistrement à répartir entre les communes de Corse-
du-Sud s’établit à 4 638 442,29 € pour l’année 2018.

ARTICLE 2     :

DECIDE de se prononcer sur les critères de répartition suivants :

- Classement  des  communes  suivant  10  strates  avec  attribution  de  1  à  10
points suivant l’importance de la strate : chacune des 10 strates comporte 12
communes sauf celle de 10 points qui n’en compte que 11.

- Répartition du fonds selon les trois critères légaux : 

 1/3  du  Fonds  de  péréquation  départemental  de  Taxe
Additionnelle  aux  Droits  d’Enregistrement  est  réparti  suivant
l’importance de la population INSEE.
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 1/3  du  Fonds  de  péréquation  départemental  de  Taxe
Additionnelle aux Droits d’Enregistrement est réparti  suivant le
montant des dépenses d’équipement brut de la commune.

 1/3  du  Fonds  de  péréquation  départemental  de  Taxe
Additionnelle  aux  Droits  d’Enregistrement  est  réparti  suivant
l’effort fiscal de la commune sur l’effort fiscal moyen de la strate.

ARTICLE 3 :

DECIDE de fixer le barème de répartition de points suivant :

ARTICLE 4 :

DECIDE de répartir le Fonds départemental de Péréquation de la Taxe Additionnelle
aux Droits d’Enregistrement pour l’année 2018 d’un montant de 4 638 442,29 €, pour
les communes de Corse-du-Sud, tel que présenté en annexe. 

ARTICLE 5 :  

MANDATE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  pour  négocier  le  plus
rapidement  possible  avec  l’Etat  l’établissement  de  nouveaux  critères  unifiés  de
répartition des fonds susvisés à l’échelle de la Corse, se substituant aux critères
départementaux.

ARTICLE 6 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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